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Légende

Données sources :
- Réseau hydrographique - Données vectorielles (Origine : MRW-DGRNE)
- Observation de terrain, AWP+E
- Zones boisées issues de la Carte topographique 
  IGN 1:10000 - série numérique (Origine : IGN)

ECHELLE   1 : 10 000
100 10000 m

Système de coordonnées : Lambert Belge 72

Fond de plan : Carte IGN 1 / 10 000 scannée - série classique (Origine : IGN)

TERRITOIRES PAYSAGERS ELEMENTS PERTURBATEURS DU PAYSAGE

Unité visuelle du paysage

LIMITES VISUELLES

Limites administratives
Limite communale

Clocher, maison, ferme, tour, château d'eau ou obélisque

Arbre

Repères visuels

Les hameaux de Flostoy

La bande centrale

La bande méridionale

Limite de territoire paysager

Hydrographie
Cours d'eau
Etang ou mare

Limite naturelle
Limite artificielle

Points et lignes de vue intéressants
Point de vue intéressant

Ligne de vue intéressante

Ligne haute tension

Ligne moyenne tension

Antenne ou pylone

Bâtiment ou silo
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Qualité des unités paysagères
Elevée

Moyen

Faible

Zone boisées
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SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Structure paysagère 
 

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 11 septembre 2006 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à 
l’examen du public du 10 janvier 2007 au 8 février 2007 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du 3 novembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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